PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 6 OCTOBRE 2008

Etaient présents :

M. LEONHARDT, Mme DIARD, M. BOUCHON, Melle SI ALI, M. ZAOUI, Mme MAZEAU, M. LOPEZ, M. JOUAN, Mme BOUCHON, , Mme GARCIA, Mme DE JESUS CARLOS, M. DUPERRON, Mme VADROT, M. FOUCHIER, Mme SOLVAR, M. LIBANIO COUTINHO, Mme DA SILVA, Mme GIRAULT, Mme BEDU, M. GENDRE, , M. ROGER, , M. CAILA, M. FREALLE, M. FERREIRA, , M. PREVOT, Mme POUCH

.


Excusés ayant donné pouvoir :

Mme LELU (pouvoir à Mme MAZEAU), M. BAH (pouvoir à Mme BOUCHON), M. GROULEZ ( M. pouvoir à ZAOUI), M. CHAMPION (pouvoir à M. LEONHARDT), Mme ROGER (pouvoir à Mme DA SILVA), M. FERNANDEZ (pouvoir à Mme GIRAULT), Mme LEFORT (pouvoir à Mme VADROT), Mme SOREL (pouvoir à Mme DIARD), Mme BARTOLI (pouvoir à M. FREALLE), Mme PARMENTIER (pouvoir à M. PREVOT). 
Absents

M. OUAREM, M. SAGAL, Mme VAN LAERE

******************

Monsieur le Maire constate que le quorum est réuni et déclare la séance ouverte à 18H45.

L’ordre du jour est approuvé.

******************

1.Approbation du PLU.

(Rapporteur : Melle SI ALI)

Intervention de Mademoiselle SI ALI

Aujourd’hui, j’ai l’honneur de vous proposer l’adoption du plan local d’urbanisme définitif. Cette délibération est le fruit d’un long travail. En effet, c’est en décembre 2004 qu’a débuté le diagnostic. Après de nombreuses réunions de concertation, un projet avait été adopté par le précédent équipe ;

Ce 1er projet avait été modifié pour tenir compte de l’avis des habitants. Alors que cette modification n’était que le fruit de l’enquête publique, il nous a été demandé de reprendre l’ensemble du processus.

A nouveau, le PLU a été soumis à enquête publique.

Ayant reçu un avis favorable du commissaire enquêteur, je peux aujourd’hui, presque quatre ans après le début du diagnostic vous proposer l’adoption du PLU.

Je vous épargnerai la présentation du PLU, qui vous a été présenté en réunion, que beaucoup d’entre vous sont venus consultés dans le cadre de l’enquête publique.

Je ne reviendrais pas non plus sur l’ensemble des réponses que nous avons apportées aux remarques des personnes publiques associées et consultées. Ces réponses sont toutes détaillées dans la note explicative d’une part.

D’autre part, ces remarques ou demandes de modifications portent souvent sur la forme. En effet, elles visent à améliorer la présentation et la rédaction du document définitif. C’est pourquoi (comme vous avez pu le dire) nous intégrons ces modifications.

Par contre, je trouve important aujourd’hui d’évoquer les remarques du commissaire enquêteur, remarques qui ont motivé son avis favorable.

Le commissaire enquêteur, personne extérieure, indépendante nommée par les services de l’Etat.

1- le projet du PLU respecte la caractère de la ville, qui fait cohabiter des quartiers très diversifiés,

2- le dossier intègre la principale observation formulée sur le projet qui a été soumis à l’enquêté de 2007 : les possibilités de bâtir le long de l’avenue de l’éperon (sur les actuels terrain de tennis) ont été réduites

3- l’augmentation du COS dans la zone UH est de nature à favoriser la rénovation et l’agrandissement des habitations, sans remettre en cause le caractère pavillonnaire de ces zones

4- le règlement intègre la diversité des fonctions urbaines : logement, commerce, activités et services et la mixité sociale,…

Je vous évoque ces remarques car elles nous confortent dans les choix faits par la majorité municipale.

En effet, en lançant le processus d’élaboration, nous avions deux priorités :

· se doter d’un outil pour le développement harmonieux de la ville

· et en même temps avoir une réglementation pour faciliter la vie des gens.

Les remarques du commissaire enquêteur m’amènent à dire aujourd’hui nous sommes à cette étape d’adoption du PLU.

Je pense tout d’abord à mon prédécesseur, Gérard Quittard, qui a lancé ce chantier, mené la concertation et contribuait pour beaucoup à son élaboration.

Ensuite remercier les membres de l’administration qui à chaque étape ont fourni un travail important, et plus particulièrement Mme Dijon, chef du service urbanisme.

Intervention de Monsieur Fréalle ( texte non remis) 

Intervention de Mme Pouch (le texte de cette intervention est annexé au procès verbal).

Intervention de Monsieur Prévot (le texte de cette intervention est annexé au procès verbal).

Intervention de Monsieur le Maire

Je souhaite dire un mot, Mademoiselle Si Ali conclura, l’illustration des trois interventions décrivent parfaitement le ressenti lors de la concertation. Malheureusement la phrase que je prononce à chaque fois, que ça soit en réunion publique, réunion avec les riverains…c’est toujours la même « que la somme des intérêts particuliers n’a jamais fait l’intérêt général », cette phrase doit vous dictez quand vous travaillez à un projet de ce type. La bonne illustration est par exemple le cas du quartier de la gare avec Perray Vaucluse,des gens m’ont écrit, qu’il fallait densifier, qu’il fallait même acheter les parcelles pavillonnaires qui se libéraient parce qu’ils se trouvaient dans le quartier de la gare afin d’y construire des logements en étage et en maintenant vous avez des gens qui trouve que 0,35 s’est largement suffisant et que le fait de mettre 0,40 cela devient un problème. Je souhaite juste vous rassurer les uns et les autres, et surtout ceux qui pensent que de mettre à 0,40 on a ouvert la possibilité détendre dans n’importe quelle zone, n’importe quelle parcelle pavillonnaire de Sainte Geneviève à la possibilité d’agrandir les logements, il faut réunir 14 critères dont la question du COS, pour pouvoir élargir,c'est-à-dire il y a des questions de distance, des questions d’implantation par rapport aux  limites séparatives, vous avez toute une série de critères qui faut réunir pour pouvoir éventuellement agrandir et donner du COS supplémentaire n’est pas en soit de donner la possibilité de s’étendre de manière immédiate 

Cette délibération est adoptée par 30 voix, 3 contres (M. FREALLE, Mme BARTOLI, M. FERREIRA) et 3 abstentions (M. PREVOT, Mme PARMENTIER, Mme POUCH)
2.Instauration d'un droit de préemption urbain renforcé sur les zones U et AU du territoire communal.

(Rapporteur : Melle SI ALI)

Lors de l’élaboration, la modification ou la révision d’un document d’urbanisme la ville doit de nouveau délibérer afin de se positionner sur le droit de préemption urbain. Le droit de préemption est la faculté donnée à une collectivité publique ou à un organisme, d'acquérir par priorité, dans certaines zones préalablement définies, les biens mis en vente, dans le but de réaliser des opérations d'intérêt général.

Aussi, la Commune ayant instauré dans le Plan d’Occupation des Sols un droit de préemption urbain renforcé, il est proposé de maintenir ce droit de préemption.

En effet, il existe 2 types de droit de préemption :

· le droit de préemption urbain

· le droit de préemption urbain renforcé.

Dans le premier cas, la ville n’est jamais sollicitée lors des ventes suivantes :

· aliénation de lots compris dans un bâtiment soumis au régime de la copropriété, 

· cession de parts ou d'actions de sociétés, 
· aliénation d'un immeuble bâti pendant une période de 10 ans à compter de son achèvement,
· cession de la totalité des parts d'une SCI, lorsque le patrimoine de cette société est constitué par une unité foncière, bâtie ou non. 
Le fait de créer un droit de préemption urbain renforcé permet à la commune d’être informée et au besoin de préempter sur tout type de bien vendu sur son territoire.

Il est donc proposé de maintenir le droit de préemption urbain renforcé sur la totalité des zones urbaines et d’urbanisation futures. 

Cette délibération est adoptée à l'unanimité.
La séance est levée à 20h30.

Sainte Geneviève des Bois, le 25 octobre 2008

Le Maire,

Président de la Communauté d’Agglomération du Val d’Orge 

Olivier LEONHARDT
A N N E X E

INTERVENTION AU CONSEIL MUNICIPAL DU 6 OCTOBRE 2008

GROUPE DEMOCRATIE GENOVEFAINE

MME POUCH FLORENCE

Monsieur le Maire, Cher(e)s collègues, 

Nous reconnaissons naturellement, après ces années d'incertitude liées à la longueur de la procédure, la nécessité que la Ville se dote d'un règlement d'urbanisme définitif afin  de garantir la sécurité juridique de ses habitants.

Néanmoins, je voudrais ajouter les remarques suivantes.

A l'occasion de l'enquête publique qui a été ouverte en mai dernier, l'Association et le conseiller municipal Démocratie Génovéfaine avaient fait valoir entre autres les observations suivantes :

· Urbanisation future de Perray-Vaucluse, sans plus de précision sur la nature des équipements envisagés, les documents mentionnant une « reflexion » sur l'avenir de cette zone, la nécessité de respecter ce patrimoine naturel étant toutefois reconnue.

· Création d'une aire de stationnement de gens du voyage au détriment d'un espace naturel, dans des conditions d'accueil, selon nous, peu satisfaisantes (en bordure de voie ferrée, étroitesse des voies d'accès, éloignement de tout commerce ou service).

· Densification urbaine de la commune, soit par l'augmentation du COS, soit par le déclassement de certaines zones, avec par exemple le projet des Franges/Champ de Foire/Guy Môquet, alors que la période actuelle n'est pas favorable à l'immobilier et que se posent déjà dans notre ville des problèmes de circulation et de stationnement. Au surplus, d'après les termes de votre rapport de présentation, la densité de la population est déjà largement supérieure à la moyenne du département mais la proportion de logements vacants était en hausse selon les derniers chiffres dont vous disposiez.

· Diminution du périmètre de protection des monuments historiques, tout particulièrement du Cimetière et de l'Eglise russes.

· L'accentuation du caractère commercial de la Zone de la Croix Blanche, alors que se posent déjà des problèmes d'accès, de circulation et de stationnement dans la zone. Par ailleurs le maintien d'une activité industrielle nous paraissait indispensable pour l'emploi et les recettes fiscales de l'agglomération au regard de la Taxe professionnelle. Nous  déplorons également que le PLU ne prévoit au sein de la Croix Blanche la création d'équipements collectifs (crèche, restaurant d'entreprise etc etc), de nature à faciliter la vie des employés.

Aucune réponse ne nous a été adressée sur ces points, même s'il est vrai que votre rapport de présentation en relevait déjà certains (par exemple pour la Croix Blanche les problèmes de circulation, de stationnement et l'absence d'équipement pour les employés).

A la lecture des documents qui nous ont été adressés pour le présent Conseil, je constate que les collectivités publiques consultées lors de la présentation du projet de PLU ont formulé des remarques concernant notamment ces mêmes points :

· la Chambre de Commerces et d'Industrie pour la question de la circulation à l'intérieur de la Croix Blanche

· l'Etat par l'intermédiaire de M. le Préfet, concernant le devenir de Perray-Vaucluse, la nécessaire préservation du site du Cimetière russe. La préfecture s'interroge également sur la façon dont le besoin en logements nouveaux a été évalué.

· Le Conseil Général soulève que pour« la reconversion prévue du site Perray-Vaucluse » (je cite), [le PLU] « n'évoque aucun projet précis sur ce site ». Le question de l'aire d'accueil des gens du voyage est également relevée par le Conseil Général, en ce qui concerne l'accessibilité de l'aire future et le classement Espace naturel Sensible de la forêt de Villemoisson sur Orge.

Les réponses apportées à ces instances dans les documents consultés ne nous paraissent pas satisfaisantes, et ne sont pas appuyées de l'information suffisante : ainsi par exemple, pour le devenir des abords du Cimetière russe, le document consulté mentionne « une volonté d'encadrer l'urbanisation de manière modérée », en clair de construire. Ce document indique également que (je cite) « la Ville pense avoir trouvé un bon compromis entre protection de l'environnement et construction », sans nous livrer plus d'information.

Or à la lecture de l'ensemble des documents préparatoires au précédent Conseil (avenant à la concession d'aménagement du secteur), j'ai pu constater que le calendrier de l'aménagement des zones Franges, Champ de Foire et Guy Môquet nous était présenté, des projets vont donc être engagés très rapidement. Le PLU aurait pu être complété par des éléments  relatifs aux aménagements prévus dans ce secteur afin que l'information du public soit complète.

Aussi, nous estimons que 

· des éléments d'information nous manquent,

· des réponses ne nous ont pas été apportées,

· des garanties suffisantes ne nous sont pas fournies au sujet de la protection des sites exceptionnels que sont le Perray-Vaucluse et le Cimetière russe : l'axe 5 de votre projet d'aménagement et de développement durable comprend comme objectif la valorisation des « éléments du patrimoine urbains et naturels pour préserver et renforcer l'identité du territoire », mais le règlement d'urbanisme prévoit pour la zone UH3 un COS de 0,5 avec une hauteur maximale des constructions de 10 et 12 m).

· la densification de l'habitat ne nous paraît pas accompagnée des mesures nécessaires à faciliter les déplacements et les stationnements.

Pour l'ensemble de ces raisons, nous ne souhaitons pas voter en faveur du projet de PLU.

